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L’EPSAN c’est : 
 

t 1 entité juridique 
t 2 sites d’hospitalisation complète  

t de nombreuses structures extra-hospitalières 
 

A ceci se rajoutent :  
 

t 1 unité de soins de longue durée (USLD) 

t 1 maison d’accueil spécialisée (MAS) 

t 1 foyer d’accueil spécialisé (FAM) 

t 1 centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

t 1 centre de ressources autisme (CRA - Pôle adultes 67) 

t 1 institut de formation en soins infirmiers et aides-soignants (IFSI-IFAS) 
 

 

 

 

L’EPSAN - Un établissement public de santé mentale 

 
L’EPSAN est un Etablissement Public de Santé Mentale 

référent en matière de psychiatrie et de santé mentale dans le 

nord du département du Bas-Rhin, dans l’Eurométropole de 

Strasbourg et dans la Vallée de la Bruche (409 communes sur 

les 527 du département), soit une aire géographique concernant 

68 % de la population adulte. L’EPSAN est l’un des 13 

établissements parties du Groupement Hospitalier de Territoire 

(GHT) Basse-Alsace Sud-Moselle.  
 

Le territoire national est découpé en aires géographiques 

appelées "secteurs psychiatriques", celui-ci se définit par la mise 

à disposition d'un service public de psychiatrie et santé mentale 

à une communauté géo-démographique. 
 

L'organisation sectorielle de la prise en charge des troubles 

psychiques tend à : 
 

- Soigner le patient au plus proche de son milieu de vie 
 

- Assurer la continuité des soins ambulatoires ou hospitaliers 

 en les plaçant sous la responsabilité d'une même équipe 

  pluridisciplinaire 
 

- Organiser des actions de prévention 
 

- Mettre en place des prises en charge à un stade précoce 
 

- Participer au maintien des liens sociaux 
 

Chaque secteur dispose d’unités d’hospitalisation à temps 

complet et de structures de soins extrahospitalières. 



ACCES AUX SOINS EN PSYCHIATRIE 

GÉNÉRALE &INFANTO-JUVÉNILE

l Centre Médico-Psychologique (CMP) : centre de consultation, pivot 

du dispositif de soins du secteur organise des actions de prévention, 

de diagnostic, de soins ambulatoires et d’intervention à domicile. 
 

l Hôpital de Jour (HJ) assure des soins polyvalents individualisés et 

intensifs, à la journée ou à temps partiel. 
 

l Ateliers thérapeutiques (AT) effectue des actions de soutien et de 

thérapie de groupe à visée de réinsertion sociale. 

  

L’équipe pluridisciplinaire du pôle 67G02 assure un travail en intra-hospitalier (prise en 

charge à temps complet dans les unités d’hospitalisation complète sur le site de Brumath) 

mais aussi en extra-hospitalier avec des Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
Ateliers Thérapeutiques (AT) et Hôpitaux de Jour (HJ) à Brumath. 

 

Le dispositif extra-hospitalier de secteur vise à prendre en charge le patient au plus près 

de son domicile et à promouvoir des actions de prévention. Les équipes développent un 

travail de partenariat avec les acteurs locaux, des conventions sont signées avec des 

structures médico-sociales et sanitaires.  

L’orientation vers une structure extra-hospitalière se fait sur prescription médicale, 

les soins sont pris en charge par les organismes d’assurance maladie. 
 

 

 

 

 
 



CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE - G02 
16, Grand’ rue - 67700 SAVERNE 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 77 41  
Horaires : de 9 h à 17 h 

Responsable médical : 
Dr Cédric ROOS 
 
Cadre de santé : 
Marie-Odile HURSTEL 

HÔPITAL DE JOUR - G02 
16, Grand’ rue - 67700 SAVERNE 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 77 41  
Horaires : de 9 h à 16 h 30 

Responsable médical : 
Dr Mélanie FETTIG 
 
Cadre de santé : 
Marie-Odile HURSTEL 



HÔPITAL DE JOUR POUR GÉRONTOPSYCHIATRIE - G02 
“VILLA DOLLINGER” 

19, côte de Saverne - 67700 SAVERNE 
 

Renseignements et contact :  (03 90 64 47 16  
Horaires : de 9 h à 16 h 30 

 
 

 

Les équipes rattachéesLes équipes rattachées  
au pôle G02au pôle G02   

  
 

SAU (Service d’Accueil d’Urgence) 
au CH Saverne 
(03 88 71 67 67 

 

Dr Christine WUNSCH 

Dr Léa NIRINA 

 
 

Consultations Sarre-Union 
Maison Bleue - 25 rue de Phalsbourg 

67260 SARRE-UNION 
(Secrétariat médical à l’EPSAN : 

03 88 64 61 02 
 

Dr Cédric ROOS 

Dr Christine WUNSCH 

Permanences assurées 

par un médecin psychiatre et/ou un psychologue 
 

 
 Unité Sanitaire Oermingen 

BP 111 - 67355 OERMINGEN 

( : 03 88 00 52 34 - 03 88 64 46 94 
 

Dr Cédric ROOS 

Dr Christine PFEIFFER

HDJ - CMP : 16, Grand’rue - SAVERNE

Villa DOLLINGER 
19, Côte de Saverne - SAVERNE

Comment se rendre à L’HDJ au CMP 
et à la Villa Dollinger de SAVERNE 

 

Responsable médical : 
Dr Marie-Christine GENSER 
 
Cadre de santé : 
Valérie BUR 



LES SERVICES D’HOSPITALISATION DE BRUMATH - G02 
141, avenue de Strasbourg - 67170 BRUMATH 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 61 02  
Dans certaines situations, l’hospitalisation à temps complet est nécessaire pour le patient.  

L’indication d’admission avec l’accord du patient ou sans son consentement (Articles L.3211-1 à L.3215-4 

du Code de la santé publique) doit être validée par le psychiatre responsable du service d’hospitalisation. 

l UNITÉ DAGONET A :  
Unité fermée de soins intersectorielle 

de soins psychiatriques aux personnes 

âgées de plus de 65 ans pour les 

patients des secteurs 67G01, 67G02, 

67G03 et 67G05. 
 
 

Coordonnateur médical : 
Dr Guillaume BELOURIEZ 
 
Référents médicaux : 
Dr Guillaume BELOURIEZ 
Dr Emmanuel ROQUET 
 
Cadre de santé : 
Karine MICHEL 
 
 
 
l UNITÉ DAGONET B :  
Unité ouverte de soins intersectorielle 

de soins psychiatriques aux personnes 

âgées de plus de 65 ans pour les 

patients des secteurs 67G01, 67G02, 

67G03 et 67G05. 
 
 

Référents médicaux : 
Dr Marion DELIGNON 
Dr Corina GRUMEZA 
 
Cadre de santé (F.F.) : 
Sandrine FEHR 
 
 



Comment se rendre à 
l’EPSAN - BRUMATH 

 

l UNITÉ HENRI EY :  
Unité d’hospitalisation ouverte pour les 

patients de moins de 65 ans. 
 
 

Responsable médical : 
Dr  Maureen LALLEMAND 
 
Référents médicaux : 
Dr Mélanie FETTIG 
Dr Maureen LALLEMAND 
 
Cadre de santé : 
Marie-Andrée WINKEL 
 



LES SECTEURS DE PSYCHIATRIE DE L’EPSAN 
PSYCHIATRIE GÉNÉRALE

Le pôle de psychiatrie générale 67 G 02 s’adresse aux habitants adultes des 
communes autour de Saverne, Bouxwiller et Ingwiller.


